
10 ETAPES À SUIVRE POUR LA DELIVRANCE : 
 
 
 

1. S’il y a des manifestations, ordonnez à l’esprit ou aux esprits mauvais de 
se soumettre : « Soumets-toi, au nom de Jésus ! ». 

 
2. Rassurer la personne, la mettre en confiance et lui témoigner 

beaucoup d’amour. Lui expliquer ce qui s’est passé et pourquoi elle est 
là. S’assurer que la personne est bien née de nouveau (droit légal). 
Sinon, lui présenter le plan du salut, en lui demandant si elle veut être 
libérée. 

 
3. Questionnaire : antécédents familiaux pour discerner les malédictions. 

Puis continuer par le début de la vie : naissance, enfance, relation aux 
parents, adolescence, etc…, pour pouvoir discerner les portes 
d’entrées. 

 
4. S’assurer qu’il n’y a pas de non-pardon, lui exposer ce qu’est le pardon 

et son importance (juge et parti) et s’assurer que la personne est 
décidée à rompre avec le péché. 

 
5. Repentance et demande de pardon personnelle ou au nom des 

ancêtres. 
 

6. Renonciation. Renoncez aux liens qui ont été mis à jour, à chacun en 
particulier. 

 
7. Prendre autorité. Prière de combat spirituel, rompre tous liens, puis 

chassez les esprits impurs au nom de Jésus. 
 

8. Prière de restauration, de purification après la libération. Priez pour que 
la personne soit remplie du St-Esprit. Remerciements à Dieu et actions 
de grâce, remettre Dieu au centre de la guérison et de la délivrance. 

 
9. Mise en garde de la réaction de l’ennemi (attaques extérieures). 

 
10. Parler des différents objets, dans la maison, qui sont dangereux 

spirituellement. 


